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Les contrats Région-Pays arrivent à terme fin 2012 

Pays de Morlaix : le point sur les projets 

Instrument de mise en œuvre de la politique territoriale du Conseil régional, le 
contrat Région-Pays de Morlaix, signé en 2006 et renégocié en 2009, arrivera à 
son terme en 2012. Dans cette perspective, Marylise Lebranchu, Conseillère 
régionale référente pour ce pays, a souhaité réaliser un point d’étape de l’action 
de la Région et des projets en cours sur ce territoire de 61 communes et 128 234 
habitants. 

Portant sur une dotation globale de près de 12,3 M€ sur la période 2006-2012, le 
contrat Région-Pays de Morlaix s’est à ce jour concrétisé par l’attribution d’un montant de 
plus de 6,8 M€ de subventions, participant ainsi à l’accompagnement de 72 projets sur 
des thématiques aussi variées que la mer, la culture, le tourisme, le sport, l’économie 
et les solidarités. Parmi les projets emblématiques, on peut citer l’atelier de tri et 
recyclage de papier de l’ESAT de Landivisiau, le port de plaisance en eau profonde de 
Roscoff-Le Bloscon, le jardin de plantes anticancéreuses de Saint-Pol-de-Léon, ou encore le 
programme d'accompagnement à l'éducation artistique et culturelle sur le territoire de Morlaix 
Communauté.  
 
À Landivisiau, tri et recyclage de papier pour les personnes handicapées 
L’ESAT (établissement et service d’aide par le travail) des Genêts d’Or, implanté à 
Landivisiau depuis 1977, accueille plus d’une centaine de personnes en situation de handicap. 
Le projet porté par l’association (2,4 M€ au total), a bénéficié d’une aide de la Région de 
275 000 € (soit 12% du coût du projet). Il est né d’une réflexion à laquelle ont été associés 
les travailleurs handicapés et le personnel éducatif. 

Il comprend la construction d’un bâtiment en éco-construction et d’un atelier autour 
du tri et du recyclage du papier, afin de collecter de grandes quantités de papier journal 
à destination d’une unité de production de ouate de cellulose sur le pays de Morlaix. Le projet 
a pour objectif d’augmenter le volume de papier trié et de permettre l’embauche d’un nombre 
croissant d’employés en situation de handicap.   

 

Un port de plaisance en eau profonde à Roscoff-Le Bloscon 
La création d’un port de plaisance en eau profonde, au sud du port existant du 
Bloscon, répond à une double attente : il poursuit à la fois l’objectif de développer le port de 
pêche de Roscoff et la plaisance en Baie de Morlaix. Les travaux pour la création du port de 
plaisance, portés par la CCI, ont consisté en la réalisation d’une digue de protection destinée 
aux bassins de plaisance et de pêche, d’un bassin de plaisance sur pontons de 620 places, 
d’un môle central de protection du bassin de plaisance ayant vocation de promenade, d’une 
darse d’élévateur à bateaux qui concernera la quasi-totalité des navires de plaisance, d’une 
cale accostable de mise à l’eau, d’une aire de carénage et d’une aire technique. 

L’aménagement du port de plaisance, d’un coût global de 21,725 M€, a été soutenu par la 
Région au titre du Contrat Région-Pays (1,6 M€). Les travaux, engagés en 2009, sont en 
voie d’achèvement. 
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Création d’un jardin de plantes anticancéreuses à Saint-Pol-de-Léon 
Le jardin, porté par l’association « Jardin de Plantes AntiCancéreuses », présentera au 
public les plantes à l’origine de molécules anticancéreuses. Il se situera sur un terrain de 2 
000 m², situé au Champ de la Rive, à Saint-Pol-de-Léon. Il permettra de façon ludique et 
pédagogique de sensibiliser les citoyens à la recherche sur les molécules anticancéreuses 
provenant de produits naturels et aux enjeux de la préservation environnementale. Il sera 
également un lieu de capitalisation et d’échange entre scientifiques. 

Le Jardin sera conçu selon les principes du développement durable (et du respect de 
la biodiversité), ouvrira ses portes au public en 2012. Il permettra en outre l’accueil 
d’expositions.  
 
Accompagnement à l'éducation artistique sur Morlaix Communauté 
La finalité de ce projet est de proposer aux écoles primaires de Morlaix Communauté de 
s’inscrire dans un programme d’accompagnement à l’éducation artistique et 
culturelle, afin de soutenir la mise en place de projets auprès des enfants.  

Porté par l’Office central de la coopération à l’école, le programme permet ainsi aux écoles de 
bénéficier d’un soutien, se traduisant d’une part par la proposition d’intervenants 
artistiques reconnus par la DRAC, et d’autre part la mise en place de temps de 
formation conjoint entre les enseignants et les structures culturelles. L’aide 
apportée par la Région permet de financer le projet culturel (intervenants, billetterie, 
matériel pédagogique lié au projet).  Au total, la Région intervient pour un montant de 
30 000 euros sur une dépense de 75 000 euros, soit 40% des investissements.  

Ainsi, dans le cadre de ce projet, l’école de Lannelvoez, à Plouigneau, travaille avec la 
compagnie  d’arts plastiques Les Moyens du Bord sur le projet « de A à Z » qui 
consiste à approcher différentes pratiques d’arts plastiques via la créations d’œuvres, la visite 
d’ateliers et la réalisation d’une exposition. L’école Ar roudour de Guerlesquin a pour 
sa part un projet en partenariat avec le musée de Morlaix et des artistes locaux 
autour de pratiques artistiques telles que la photo, la calligraphie et la sculpture. Enfin, 
l’école Martin Luther King de Plourin travaille autour des arts du cirque, avec 
une compagnie professionnelle du Pays de Morlaix. 
 
 

 

 

 

 
 
 
 

Marylise Lebranchu est la Conseillère régionale référente pour le Pays de 
Morlaix. Elle préside, à ce titre, le comité local. 
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Les contrats Région - Pays   
Mode d’emploi 
 

La politique territoriale du Conseil régional de Bretagne (les contrats Région-
Pays) est construite autour d’une enveloppe financière globale, impliquant la 
définition de priorités et de projets s’inscrivant dans les ambitions régionales. 
Elle s’appuie sur les 21 pays bretons, encourage la coordination des collectivités 
pour, au final, contribuer à favoriser la complémentarité entre les territoires. 
 
Au croisement des priorités régionales et des projets de chaque territoire, les contrats 
Région-Pays définissent les actions structurantes à mettre en œuvre. Le budget qui leur est 
consacré sur la période 2006-2012 s’élève à 276 M€.  

4 enveloppes dédiées au financement de projets 

• la 1ère recense l’ensemble des interventions de la Région sur le pays dans le cadre de 
l’ensemble de ses politiques (investissements immobiliers dans les lycées, 
infrastructures et transports…). Ces actions, financées par les politiques sectorielles de la 
Région, ne sont pas comptabilisées dans la dotation garantie au pays. 

• la 2ème est destinée à financer des projets d’ambition régionale et structurants pour 
le Pays. Elle comprend les opérations placées au cœur des négociations et décidées 
conjointement par la Région et le pays. 

• la 3ème est utilisée pour le financement de projets de proximité, d’envergure plus 
locale que ceux définis dans le cadre de l’enveloppe 2. Ces derniers sont soumis à 
l’examen du comité local qui se réunit régulièrement. 

• une 4ème enveloppe a été ajoutée en 2009. Afin d’assurer la cohérence du développement 
numérique de la Bretagne, tout en laissant les collectivités libres des aménagements sur 
leur territoire, la Région a doté chaque pays d’une enveloppe numérique. Au total, ce sont 16 
M€ qui ont été garantis aux pays afin de leur permettre de financer différents projets : 

o  des infrastructures visant à accroître le débit pour parvenir à une 
couverture en très haut débit ; 

o des actions en faveur du développement des usages : e-administration, 
lutte contre la fracture numérique, services aux entreprises ; 

o des études… 

Des crédits d’ingénierie complètent ces enveloppes afin de donner aux Pays les 
moyens de suivre et d’analyser l’évolution des projets locaux.  

Le comité local 

Composé notamment des signataires du contrat et des conseillers régionaux du territoire, le 
comité local est le lieu de suivi de l’avancement des grands projets figurant dans les deux 
premières enveloppes. Il sélectionne, par un vote à la majorité, les projets d’envergure locale 
de la 3ème enveloppe ainsi que les projets numériques. 
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Le contrat Région - Pays  de Morlaix 2006-2012 
En chiffres 
 
 

���� L’enveloppe 1 du Contrat Région-pays de Morlaix représente un montant de près de 71,6 M€  

���� L’enveloppe 2  représente 34 projets d’intérêt régional, pour une dotation de 8,63 M€ : 
 

PROJETS BUDGET (total / part Région) 

Pour un dispositif de formation réactif au service des compétences humaines 

Pôle des métiers de Landivisiau 3,18 M€ / 300 000 € 

Enseignement supérieur - Second Département IUT de 
Morlaix 

800 000€ / 200 000 € 

Recherche - Innovation - Hôtel de recherche sur le site de 
Perharidy à Roscoff 

1,9M€ / 60 250 € 

Recherche - Innovation - Développer un pôle mer-végétal-
santé - Acquisition du site du Laber à Roscoff 

2,1M€ / 525 000 € 

Recherche - Innovation - Développer un pôle mer-végétal-
santé - Aménagement du centre de nutrition à Roscoff 

300 000€ / 75 000 € 

Pour une définition de stratégies territoriales de développement économique 
et social 

Suppression et réhabilitation de friches industrielles- 
Plateforme Rail/route - ZI de Keriven à St Martin des 
Champs 

150 000 € / 45 000 € 

Extension de la zone du Vern à Landivisiau 1,36 M€ / 236 600 € 

Extension de la zone d'activités de Kerhall à Cléder 800 000 € / 80 000 € 

Extension de la zone d'activités de Kervanon à 
Plouigneau 

1,44 M€ / 150 000 € 

Requalification du parc d’activités de Traon Dour à 
Plouégat-Guerrand 

400 000 € / 50 000 € 

Création de la zone d'activités de Vergraon à Sizun 800 000 € / 146 400 € 

Aménagement de la Zone d’activités  
de Kermat en Guiclan – 2ème tranche 

312 500 € / 120 000 € 

Création de la zone d’activités Tamaris à Morlaix 1,25 M€ /70 000 € 

Création la zone d’activités Kergariou-aéropôle à 
Morlaix 

2,3 M€ / 50 000 € 

Extension de la zone d’activités Aéropôle-Centre à 
Morlaix 

730 000 € / 50 000 € 
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Hôtellerie d'entreprises - ZA Aéropôle à Morlaix 1 M€ / 150 000 € 

Aménagement d’une pépinière d’entreprises en 
laboratoire de biotechnologies à Morlaix 

235 000 € / 56 000 € 

Construction d'un hôtel d'entreprises à le Ponthou 313 990 € / 79 225 € 

Hôtellerie d'entreprises SICAMOB à Guerlesquin 900 000 € / 75 000 € 

Pour une exemplarité des démarches environnementales 

Eco-construction d'un bâtiment et d'un atelier de tri 
papier à Landivisiau 

2,34 M€ / 275 000 € 

Construction d'une plate-forme de compostage à 
Morlaix 

3,52 M€ / 200 000€ 

Pour une Bretagne équilibrée, accessible et connectée à l’Europe et au Monde 

Réalisation d'une passerelle au dessus du plateau 
ferroviaire de la gare de Morlaix dans le cadre du projet 
de PEM 

1,8 M€ / 420 000€ 

Pour une affirmation de la vocation et de la spécificité maritimes de la 
Bretagne 

Travaux d'extension et d'aménagement du port de 
plaisance de Roscoff-Bloscon 

23 M€ / 1,6 M€ 

Sécurisation du port de Plouescat 1 M€ / 200 000 € 

Aménagement des ports de plaisance de Morlaix et 
Plougasnou 

23 M€ / 1,2 M€ 

Zone d'activités village nautique d'entreprises à Saint-
Pol-de-Léon 

1,2 M€ / 300 000 M€ 

Pour une Bretagne équitable et solidaire 

Construction d'un pôle communautaire à Landivisiau 514 373 € / 128 593 € 

Création de places d'accueil petite enfance (création 
multi-accueil à Cléder et extension à Plounévez-
Lochrist) 

1,3 M€ / 200 000 € 

Aménagement du site du Pouliet à Morlaix 900 680 € / 261 904 € 

Pour la mise en place concertée d’un véritable service public de la culture 

Manufacture des tabacs - Réhabilitation des espaces 
publics de circulation (Cour d'honneur et ses passages, 
Galerie du Léon et petites cours) à Morlaix 

1,38 M€ / 653 839 € 
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Regroupement des initiatives culturelles de proximité - 
CC Pays de Landivisiau 

46 250 € / 11 250 € 

Regroupement des initiatives culturelles de proximité - 
MJC Morlaix 

63 750 € / 16 250 € 

Pour un développement touristique et sportif et des loisirs de qualité 

Création d'une maison du patrimoine et du tourisme à 
Morlaix 

1,4 M€ / 300 000 € 

Complexe éco-touristique d’accueil, de découvertes et de 
formation 

1,44 M€ / 345 285 € 

 

���� La dotation de l’enveloppe 3,  portant sur les projets d’intérêt local,  est de 2,16 M€. 

���� La dotation de l’enveloppe numérique est de 790 735 €. 

���� La dotation en crédits d’ingénierie est de 733 521 €. 

 

Soit une dotation globale de près de 12,3 M€ (hors enveloppe 1)
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